
NOTES D’ENTOMOLOG I E COMORI ENN E. I 

par 

Renaud Paulian 
(Roo.: 8 - 6 - 1 9 5 5 )  

Les recherches organisées aux Comores par l’I. R. S. M. ont sensible- 
ment modifié et complété notre connaissance de la faune entomologique de 
l’archipel. Situé entre Madagascar et la côte lorientale d’Afrique, l’archipel 
des Comores doit B sa position le caractère composite d’une faune, enrichie 
en outre d’apports orientaux non reconnus dans la Grande Ile. 

La préparation, avec la collaboration de nombreux spécialistes, d’un 
Catalogue des Insectes des Comores, élément indispensable B l’apprkciation 
de cette faune, nous a amené B formuler quelques observations sur di- 
verses espèces. Nous rassemblons ici une première série de brèves notes 
sur certaines d’entre elles. 

* * :% 

UN PHASMIDE DES COMORES 

En 1958, L. CHOPA-, signalant la prksence d’une larve de Phasmide 
récoltée aux Comores par J. MILLOT, indique qu’il s’agit là du premier 
Phasmide signalé de l’archipel. Les récoltes de P. GRIVEAUD lors de l’expé- 
dition organisée par la B. O. U. ,et par l’I. R. S. M. ont fourni une autre 
espèce appartenant B cet ¡ordre. Bien que récoltée dans l’estomac d’un 
oiseau, Leptosom us discolor, il semble ‘que sa provenance soit géographi- 
quement certaine. En ,effet, la dissection de ce Lefitosomus a fourni deux 
exemplaires 0 de l’espèce, tous deux en bon état Net venant manifestement 
tout juste d’être avalCs. Un transport à distance paraît donc être exclu. 

Bien que les pattes antérieures de ce Phasmide soient bien plus 
courtes set plus grêles que celles figurées par BRUNNER .et REDTENBACHER 
pour le genre Achrioptera COQ., jet que les épines corporelles soient très 
réduites, c’est B ce genre que nous rattachons la nouvelle espèce como- 
rienne que nous sommes heureux de dédier à son découvreur, en témoignage 
d‘amitié. 

I 
l 
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272 RENAUD PAULIAN 

ACHRIOPTERA GRIVEA UDI N. SP. 
(Fig. i) 

Type: i 9 Comores: Mohéli, Bandamalé, 420 m, Septembre, dCposC 
par 1’1. R. S. M. au Muséum de Paris; paratype i 9 de même provenance, 
collections de l’I. R. S. M. 

Long. corps: 195 mm; prothorax g mm; mésothorax 32 mm; aile 
45 mm; élytre 15 mm; antenne 35 mm; fémur I 30 mm; fémur III 35 mm. 

Corps brunâtre à dessins noirâtres peu marqués; ailes noirâtres à 
dessins blanchâtres. 

Tête allongée à face dorsale sensiblement plane, une fine carène longi- 
tudinal’e latérale porte une petite épine médiane, vertex avec deux faibles 

Fig. i -ilchrioptera griveaudi n. sp. Q 
1 

carènes légèrement convergentes vers l’avant, portant chacune deux petites 
épines; une ligne longitudinale sous-temporale à petits granules. Antennes 
plus longues que les fémurs I, mais assez courtes cependant. 

Pronotum inerme, avec cinq sillons longitudinaux. Mésonotum un peu 
renflé sur les côtés, nettement rétrCci en avant, portant une vingtaine d‘Cpi- 
nes assez petites et irrCgulièrement disposées, dissymdtriques; pleures avec 
une rangée de six petites épines; sternite avec une dizaine de petites Cpines 
disposées par paires peu rkgulières. Métasternum avec dix épines disposées 
par paires, les deux épines posthrieures plus Ccartées que les autres. 

Pattes I à hanches inermes; fémurs I fortement échancrés B la base; 
arête dorsale à .forte carène portant cinq épines peu marquhes; arête ven- 
trale à six Cpines fines, arête interne très saillante mais lisse; tibias I pra- 
tiquement inermes, les arêtes longitudinales vives, la dorsale très légè- 
rement crenelée. 

Pattes II à hanches portant quelques petites épines; fémur II à 
ar&te dorsale portant six très grandes dents, l’apex de l’arête dorsale dé- 
doublC et portant une dent externe; arête sternale à sept dents, arête 
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interne à trois dents; tibias II à arête dorsale forte et ondulée, arête 
ventrale à six petites dents, arête externe à huit petites dents. 

Pattes III à hanches épineuses; fémurs à arête dorsale avec quelques 
très petites dents; les deux arêtes ventrales avec chacune une dizaine 
de petites dents; tibias III B arête dorsale vive mais inerme, lobée juste 
avant l’apex, les deux arêtes ventrales avec chacune une dizaine de pe- 
tites dents. 

Tarses des trois paires de pattes à section triquètre. 
Abdomen à tergites portant des stries met des carinules obtuses longitu- 

dinales; apex de l’abdomen en longue gouttière en forme de gouge. 

LES POLYSPILOTA (MANTODEA) 

On a signalé (cf. PAULIAN, 1957) deux espèces de PoZys$iZota de 

P. aeruginosa GOEZE, de la Grande Comore CMoroni), Mohéli et 

P. coinorana GIGLIO Tos (=P. fallax GIGLIO Tos) de la Grande 

l’archipel: 

Mayotte. 

Comore et d’Anjouan (Nioumakele). 

La distinction essentielle entre les deux espèces tient à l’absence, chez 
la seconde, de la tache noire à la face interne des fémurs antérieurs. 

Le matériel devant nous confirme la prisence de P. comorana à la 
Grande Comore (Nioumbadjou) et à Anjouan (M’Remani), mais pose le 
problème ‘des PoZyspiZota de Mohéli. Parmi les six (-fd disponibles de cette 
provenance, trois montrent en ‘effet une tache noire sur la face interne des 
fémurs antérieurs, mais cette tache, localisée en arrière du  sillon de la 
griffe, est très réduite et ne couvre pas, comme c’est le cas chez les trois 
autres ‘exemplaires et chez les eximplaires de Mayotte, ceux de Madagascar 
et de la Grande Comore, la presque totalit6 de la surface, proximalement 
au sillon de la griffe. Elle annonce en somme la disparition de la tache 
de P. comorana. Or ces exemplaires ont une coloration des ailes normale 
de P. aeruginosa, sans l’effacement des taches costales sombres caractéris- 
tiques de P. conzorana. 

Nous savons que les genitalia des deux ‘espèces sont indiscernables. 
Nous assistons donc à la formation, par perte de taches de mélanine 

sur les hanches et effacement des taches sombres des ailes, d’une forme 
endémique, déjà isolée à la Grande Comore et à Anjouan, encore en de- 
venir à Mohéli. A la Graiide Comore, au moins, la forme IendCmique n’a 
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2 74 RENAUD PAULIAN 

pas éliminé la forme B vaste distribution dont elle dérive, ou du moins 
coexiste avec elle. 

Mais il est intekessant de souligner que cette variati’on comorienne, 
bien que commune à plusieurs îles de l’archipel, ne  se trouve pas néces- 
sairement dans les autres îles isoldes de la dition. C’est ainsi que les 
exemplaires que nous avons récoltCs B Rodriguez appartiennent B la forme 
neruginosa typique; la formte endkmique d’Aldabza (voeltzkowiana SAUSS.) 
présente également une grande tache interne sur les fémurs. 

OBSERVATIONS SUR A!!YLOTHRIS NGAZIYA OB. 
(LEP. PIERIDAE) 

Le Mylothris ngnziya OB. constitue un remarquable mggaendémique 
comorien et n’était B ce jour connu, sous sa forme typique et sous ses 
deux aberrations humbloti  OB. CmClanique) e t  albunen TALB. (albinos), 
que de la Grande Comore. BERNARDI (1954) insiste sur son isolement 
complet, en particulier B cause du signum sen coupelle circulaire de l’ar- 
mure gdnitale 9. 

Les récoltes faites aux Comores, depuis 1949, par R. PAULIAN, puis 
par J. MILLOT, (enfin et surtout, tout rgcemment, par P. GRIVEAUD, nous 
ont permis de rassembler un important matériel de cette espèce e t  d’ap- 
porter B sa connaissance quelques faits nouveaux. 

M Y L O  T H R I S  NGAZIYA HUliLBLOTI  OBERTH~R 

Le M .  humblot ì  a Cté décrit par OBERTH~R sur un exemplaire unique 
supposé provenir de la Grande Comore. Cette forme mélanique n’a jamais 
éti. retrouvée dans la localit6 typique. GRIVEAUD ‘en a rapporte u m  &rie 
de 20 individus (16 $8 et 4 9 9) d’Anjouan: M’Remani, 800m (Oct. 1958). 
I1 semblerait donc raisonnable de considdrer que &l. n. humblot i  cons- 
titue la sous-espèce vicariante de M .  ngaziyn, propre B Anjouan. §a pr&- 
sence B la Grande Comore reste très douteuse, cependant aucun des indi- 
vidus d’Anjouan examinks n’est absolument conforme à la description 
d’OBERTHÜR OU ?i la figure du LEITZ. 

D’après cette figure, le type let unique exemplaire connu est un $ 
Or les $$ d’Anjouan montrent, B des degrQ divers du reste, les taches 
marginales des deux paires d’ailes caractCristiques du 0“ de la forme 
ngaziyn. D’autre part la 0 diffère du cf par la coloration générale des 
ailes bien plus claire, tirant vers le jaunâtre, et par les taches marginales 
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beaucoup plus fortes et mimeux marquees. 6es caractères confirment en 
somme la parenté de M .  Izuinbloti et de M .  ngaziya. 

Mais l’examen des genitalia de nos exemplaires d’Anjouan nous a 
permis de trouver des différences très nettes d’avec les exemplaires typiques 
de ngaziya de la Grande Comore. 

Chez les 9 9, le signum n’est pas ((circulaire B bords entièrement Cpi- 
neuxu et les lobes vaginaux antbrieurs ne sont pas rcktroitsn. Le signum se 

Fig. 2 - Génitalias de Mylotlwis 

I, M .  huinbloti OB., profil; 2 ,  id., pénis; 3, id., harpe; 4, id., fultura inférieure; 
5,  id., sig?zurn; 6 ,  M .  izgazyia OB., harpe; 7, id., signum; 8, id., fultura infkrieure 

présente comme formé par la coalescence de deux coupelles encore indi- 
vidualiskes (fig. 2) et les lobes vaginaux antérieurs sont larges et assez 
analogues B ceux des autres Mylothris malgaches. 

Chez les cfd le pénis est bien plus long, grêle et arquC, aminci vers 
l’apex, que dans la forme type selon la figure de BERNARDI, mais identique 
en fait; valve, harpe, fultura inférieure diffèrent Cgalement 1Cgèrement 
de ceux de la forme type. 

En réalit6 la dissection d’exemplaires typiques de M .  ngaziya montre 
un signum très lbgèrement rectangulaire, manifestement formé par la 
soudure de deux coupelles, mais sans les échancrures qui &ablissent de 
façon formelle cette dualit6 primitive chez M .  hun~b lo t i .  Par ce caractirre, 
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l’isolement de ngaziya est relativement atténué et cette espèce ne forme 
que l’aboutissement d’une évolution amorcée ch’ez humbloti .  

Les différences signalées, et le fait que le signum de humbloti  se 
rapproche du signzsm des filylothris malgaches, nous amènent à séparer spC- 
cifiquement Mylothris hzimbloti de M .  ngnziya et à considérer que le genre 
est reprbenté aux Comores par: 

Mylothris humbloti  OB., endémique d‘Anjouan, appartenant par 
ses genitalia au même groupe que les espèces malgaches, mais 
totalement distinct de celles-ci par son système de coloration 
grise. L’(espèce doit être très localisee à Anjouan pour n’avoir 
pas été retrouvde entre la découverte du spdcimen ~ ‘ O E E R T H ~ R  
et les captures de 1959 par GRIVEA~D, et cela malgré les chasses 
de ces dernières annCes. On peut donc considérer M .  hztmbloti 
comme un mégaendkniique d’Anjouan. 

M .  ngnziyu OB., endémique de la Grande Comore, isolé par son 
armature génitale 9. MégaendCmique de la Grande Comore, 
cette espèce prdsente les variations jaune-blanc classiques des 
Pierides. Nous avons devant nous des exemplaires nettement 
plus petits que ceux signalés jusqu’ici; le plus petit spécimen, 
un $, n’a que 41 mm d’envergure (contre 60 mm selon les 
auteurs). 

L’espèce s’observe uniquement en forêt mais il est remar- 
quable qu’elle se rencontre aussi bien dans la forêt très humide 
du Karthala (environs de Nioumbadjou, 500 m (R. PAULIAN, 
P. GRIVEAUD), que sur la Grille, en fori% sèche (vers Soom, 
P. GRIVEAUD). Avant la destruction de la forêt de basse altitude 
l’espèce devait peupler l’ensemble de la Grande Comore. Elle 
n’a pas été trouvée par GRIVEAUD à la limite supérieure de la 
forst du Karthala. 

UN LONCHOTUS COMORIEN 
(COL. SCARABAEIDAE DYNASTINAE) 

Le genre Lonchotzis ne comprenait å ce jour qu’une série d‘espèces 
endémiques de Madagascar et une espèce endémique - du reste très 
isolde - d’Astove. 

Un exemplaire 9 a ét6 rapporté de MohCli par P. GRIVEAUD et 
constitue indiscutablement une ‘espèce nouvelle. Bien Igue les 9 9 de 
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Lonchotus ne montrent que des caractères spécifiques ténus, celle-ci, com- 
parée au très riche  matér riel d’,espèces déjà décrites ou inédites devant 
nous, s’isole par la combinaison d’une série de caractères qui justifirent la 
création d‘une nouvelle entité taxonomique. 

L O N C H O T U S  MOHELICUS N. SP. 

Long. 27 mm; plus grande largeur 18 mm. Corps bien convexe, noir 
très luisant à pubescence brun-noire en dessous. Tête en ogive, un relief 
en accent circonflexe ‘ouvert vers l’avant sur la limite du front let du 
clypéus; clypéus B très dense et fine ponctuation rugueuse; mandibules 
dentées en dehors. 

Thorax à plus grande largeur située un peu avant le milieu; côtCs ‘en 
courbe régulière et faible; angles postérileurs lobtus mais nets; rebord 
continu; disque avec une légère impression médiane postérieure; ponctua- 
tion assez grande et serrée sur les côtés, un peu effacée sur le calus latéral, 
devenant moyenne mais peu profonde et peu serrke sur le disque. Écusson 
en triangl’e curviligne transverse, imponctué. 

Zlytres à strie suturale entière; le tiers bzisal avec la trace des autres 
stries et d‘une vague ponctuation, grande mais peu profonde et mal définie; 
le reste de la surface lisse. 

Propygidium à très denses et fines stries stridulatoires. 
Pygidium à très fins points épars sauf les angles latdraux à très denses 

Métasternum nettement déprimé au milieu, lisse. 
Abdomen (sauf le dernier sternite) avec une fine ponctuation très 

éparse et irrégulière et, sur chaque sternite, une raiigke de pores sétigères; 
la fine ponctuation du dernier sternite un peu plus serrke et plus marquée. 

Face sternale des tibias postérieurs à forte ponctuation serrCe, mais à 
peine en rides longitudinales, ‘entre la troncature apicale et la carène 
oblique distale; B points forts mais assez peu serrés proximalement B cette 
carène. 

et très fines ponctuations rugueuses. 

Holotype: Mohdli, Bandamalk, 420 m, IX-1958, P. GRIVEAUD, déposé 
par 1’1. R. S. M. au Muséum de Paris. 

Dans la clef d’ARRow, l’espèce se situme proximité de L. jbolitus ARR. 
par la sculpture élytrale, mais en diffère par la strie suturale entière et 
par la ponctuation thoracique plus dense ,et plus forte, ne laissant pas le 
disque pratiquement lisse. 
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LES MANTISPIDES COMORIENS (NfiORQPTÈRES) 

Aucun Mantispide n’était signal6 jusqu’ici des Comores. Nous en 
avons deux espèces devant nous, toutes les deux malgaches: Mantispilla 
striatella NAVAS et pulla NAVAS. L’examen de ces espèces, set du matériel 
malgache correspondant, nous amène à Clargir sensiblement la description 
de la première de ces espèces. 

Elle est en effet indiquke comme B thorax jaune pourvu en avant 
d’une tache médiane triangulaire suivie d’une ligne longitudinale médio- 

Fig. 3 - Génitalias de  Mantispilla striatella et détail dc! la base du pénis (Mayotte) 

dorsale sombres. Elle s’oppose par ce caractère à M. pulla,  dont le thorax 
est concolore. 

En fait les exemplaires de M .  striatelln devant nous montrent une 
très grande variabilité de ce caractère de coloration. A partir de la colo- 
ration type, qui répond à la forme la plus commune, et la plus claire, le 
thorax se rembrunit progressivement et l’on rencontre des individus à 
thorax fond  pourvu de chaque cÔt& d‘une tache latérale longitudinale, 
un peu oblique, claire, accompagnée de deux taches claires, arrondies. 
un peu en retrait du bord antérieur sur le disque. Chez les individus les 
plus foncks, la tache latCrale disparaît et il ne subsiste que les deux taches 
antérieures. Dans tous les cas les f’émurs antérieurs et  la tête montrent 
des dessins clairs et foncés et non pas la coloration uniforme de M .  pulla. 
Les genitalia sont identiques chez les exemplaires malgaches et comoriens 
et dans les diverses phases de couleur. 

M .  striatella NAVAS nous est connue de Mayotte, Convalescence, 380 m; 
Anjouan, Ajaho, 50 m; Grande Gomore, Nioumbadjou, 505 m. 

M. pulla NAVAS n’est connue que de la Grande Comore, Nioum- 
badjou, 505 m. 
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